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Centre Communal d’Action Sociale 
 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
Documents à fournir 

 
 DOCUMENTS D’ORDRE GENERAL : 
 Carte Nationale d’Identité en cours de validité recto-verso 

 Copie intégrale du livret de famille  
 

S’il y a lieu : 
 Copie des jugements de mesure de protection juridique  

 Copie du contrat obsèques ou instructions en cas de décès  

 

 JUSTIFICATIFS DE REVENUS : 
 Dernier avis d’imposition sur les revenus 

 Attestations annuelles des pensions de retraite (ou à défaut copie de la dernière déclaration d’impôts 

faisant apparaitre l’ensemble des revenus) 

 Un relevé d’identité bancaire (RIB) 

 

 DOCUMENTS D’ORDRE MEDICAUX : 
 Copie de l’attestation vitale de votre régime général d’assurance maladie (CPAM ou MSA) 

 Copie de la carte de mutuelle recto-verso 

 

 ASSURANCE : 
 Une attestation d’assurance multirisques habitation + responsabilité civile pour le logement 

 
 

 CONTRAT : 
 Contrat de séjour complété et signé 

 Désignation de la personne de confiance complétée et signée (page 12 du contrat de séjour) 

 Autorisation de droit à l’image complétée et signée (page 13 du contrat de séjour) 

 Inscription à la téléassistance (page 1 du contrat de séjour) 

 Un chèque caution de :   278.79 € - Studio    567.80 € - T1  600.25 € - T2 

 

NOTA : Selon votre situation individuelle, vous pouvez prétendre à l’allocation logement. Pour cela, il vous 
appartient de réaliser la demande d’aides via votre espace personnel CAF ou MSA selon votre situation. 
Une attestation de résidence en foyer vous sera demandée, n’hésitez pas à revenir vers nous ! 

 

  


